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ARTICLE 6

(2) La République fédérale d'Allemagne consent en outre à ce que la
mmission ait toute liberté d'affecter les terrains disponibles de ces cimetières
x sépultures de guerre du Commonwealth de 1939-1945, d'y installer des
numents, bâtiments, plantations et d'y faire des travaux d'amélioration selon
'elle jugera bon.
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